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~ÉNÉ~ULE 

Lettre dat6e du 23 mars 1077, a3ressée au Becr6taire Fs&firal --I_ 
par le Charz< d!sffaires par intcrim de la %ssionpermanente 

du Ghana aur&s de l'Or%,nisation des Fations Unies -- 

J'ai lvhanneur,, conform&n.ent aux instructions nue ,j'ai recues, de vous commu- 
ni-er le texte dvune rgsolution adcptée <?Y la cent dix-septizme session du Comité 
e::kntif de la FédCration m,ond.i9le des associations nour les J!Tations Unies (FVA?W), 
c-i s'est tenue 2 Accra (Ghana) du 19 au 21 mars 1977. Le texte de cette résolution 
se lit conm suit : 

"Le Col-i-t;6 exkutif de la .l%d&ation mondble des associations DOUT les 
mations Unies 4 ri;uni dans sa cent dix-septième session 2 .Accra du 19 au 
21 mars -1-'77, a 6t6 Fravement nrkoccu& wr des ranports constants et dignes 
de fol selon lesa-uels, avec lyairie dvint&êts ext&ieurs, l'Afrique du Sud. a 
ra:2i4ement 17rorrress' dans les efforts quvelle fait pour se constituer en 
nuissance dotée d'ar.Tes nucléaires. 

Le Comit# exécutif r6affirme les no.Tbreuses résolutions dans lesa+?lles 
la ~FFd&ation a condarw6 l'apartheid et anqel6 l'attention sur les dangers 
que le Gouvernenlent sud--afrT&in fait peser sur la naix en nersistant dans 
Sa nolitique raciste. 
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Le Comitg exkutif réaffirme en outre les résolutions dans lesquelles 
la F&dération a an-ne16 lîattention sur les dangers de la nrolifération 
nuclSaire et reconnalt que la aossession d'armes nuclkaires par le Gouver- 
nement sud-africain ferait courir un danmer oarticuli?rement grave ?i la 
paix du monde. 

Compte tenu des considérations qui pr&èdent, le Comitk exécutif prie 
le Conseil de s6curit6 de l'Or:yanisation des !?ations Unies d'envisaqer 
d'urgence de prendre des mesures immédiates pour assurer qu'aucun Etat, 
aucun orpane multinational ou autre ou aucun narticulier ne soit autoris 
‘?. fournir 2 l'Afrique du Sud ou 5 la Rhodésie du matériel, des techniques 
ou des moyens de production dvarmes nucl6aires de quelque sorte que ce soit. 

Le Comitg exécutif charge les President yar int&rim, Prirsident de la 
session et secrétaire q;&&al de transmettre le texte de la présente r6so- 
lution par télégramme au Pr&ident du Conseil de s6curit6. 

En outre, le Comit6 exécutif prie respectueusement le Gouvernement du 
Ghana de prendre des dispositions pour que le texte de la prgsente &so- 
lution soit présenté au nom du Comit6 exécutif de la FNV-W aux r&nions en 
cours du Conseil de sécurité et %% la prochaine session de lvAssemblke 
générale, et distribué comme document de l'organisation des Pations Unies." 

Je vous demande de bien vouloir faire distribuer le texte de la rgsolution qui 
précède comme document de l'Assemblée &nérale au titre des Doints 26, 42 et 89 de 
la liste préliminaire, ainsi que du Conseil de sÉcurit6. 

Le Char& dvaffaires 'oar intérim, - 
(Si~&) T. E. M?!i 


